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ÉDITORIAL 

 

 

Si l’épistémologie fondatrice du concept de genre s’est révélée fondamentalement dans les 

sciences sociales qui le légitiment comme une construction sociale différenciée des sexes, bien 

d’autres disciplines scientifiques rendent compte aussi à leur manière son usage. Pour tout dire, 

le concept de genre traverse la science au sens générique du terme. Utilisé comme analyseur 

des phénomènes genrés, le concept de genre est en perpétuel mouvement. Et les problèmes qui 

s’y révèlent, sont questionnés en permanence. Ainsi, conformément à sa ligne éditoriale, la 

Revue Africaine des Sciences Sociales - "Penser genre, penser autrement" - (RASS-PGPA) 

s’ouvre une fois de plus à tout type de recherche pouvant enrichir davantage sa compréhension. 

Dans ce troisième numéro, le pari de la diversité des réflexions scientifiques autour des 

questions diverses, semble être gagné par l’équipe rédactionnelle de la revue au regard du 

nombre croissant de textes soumis à publication. Ce numéro rassemble quinze sujets originaux 

qui sont traités relevant des disciplines suivantes : art, histoire, littérature, anthropologie, 

géographie et sociologie. Le recoupement de ces sujets nous permet d’identifier trois axes 

thématiques dans lesquels se rangent les différents textes.   

Statut social de la femme revisité dans différents cadres sociaux où une analyse est faite sur 
les styles de management participatif et autoritaire et la motivation au travail chez les femmes 

salariées des entreprises privées d’Abidjan (article 4). Dans la même lignée, l’entrepreneuriat 

informel est questionné à travers les motivations psychosociales et enjeux de l’épargne 

tontinière chez les femmes commerçantes à Daloa dans le centre-ouest ivoirien (article 5). En 

milieu rural, la femme affirme son leadership comme une femme-homme, visionnaire et 

entreprenante (article 2). De même, à travers certaines activités artisanales comme la poterie, 

les femmes potières Nafanan s’impliquent dans le développement socio-économique de la sous-

préfecture de Komborodougou en Côte d’Ivoire (article 6). Dans le sillage de la poterie, cette 

fois-ci, l’analyse porte sur les gestes des potières du Denguelé et du Bafing dans la perpétuation 

d’un savoir-faire ancien (article 7). Dans l’arène politique, c’est à travers le réseau social que 

les femmes usent de leur pouvoir d’influence pour s’engager dans les activités politiques au 

Burkina Faso (article 11).  

Genre et éducation : deux contributions majeures sont faites dont l’une examine les pratiques 

éducatives des pères et des mères et du développement des enfants de 3 à 4 ans au Cameroun 

(article 9), l’autre analyse les rapports sociaux inégalitaires entre filles et garçons au préscolaire 

Saint Pierre Data à Ouagadougou au Burkina Faso (article 10). 

Genre et santé : cet axe enregistre quatre contributions dans des contextes différents. En Côte 

d’Ivoire, l’allaitement maternel est mis en évidence par une analyse socio-anthropologique chez 

les peuples Abbey de Côte d’Ivoire (article 8). Les pratiques liées à l’homosexualité qui 

heurtent la sensibilité de certaines communautés sont perçues comme une dépravation des 

mœurs selon les étudiants des universités de la ville de Kinshasa en République Démocratique 

du Congo (article 13). Enfin, au Togo, c’est plutôt sur l’impact des rapports de pouvoir 

inégalitaires sur les difficultés de prévention du VIH au sein des couples sérodifférents à Lomé 

qui oriente la réflexion sur le genre (article 15). 
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En marge de ces sujets sur le genre, la rédaction a ouvert une lucarne qui offre l’opportunité à 

certains auteurs de s’exprimer et consolider leurs acquis à travers les lignes de la revue. Trois 

textes hors-thèmes traitent de sujets variés et intéressants. Le premier fait une analyse 

situationnelle de faits historiques portant sur la dynamique du peuplement du littoral occidental 

sénégalais en s’appuyant sur la chronologique de l’occupation des sites du delta de Saloum au 

Sénégal (article 1). Le deuxième examine l’économie de plantation et les mutations de l’habitat 

sous-jacentes dans la ville de Bonon (centre-ouest de la Côte d’Ivoire) (article 3). Le troisième 

s’intéresse à la peinture des démocraties africaines avant et après la baule dans le parachutage 

(article 12). Enfin, le quatrième examine la réglementation du traitement des données de santé 

sous l’ère du numérique au Mali (article 14).  

Nous espérons que ce numéro convaincra le lecteur qui veut renforcer ses acquis sur la question 

du genre.  

 

                                       Adouobo Christophe N’DOLY 

                               Université Félix Houphouët-Boigny d’Abidjan 

                                      Secrétaire de la rédaction de la Revue 

                                           ndolychristophe@gmail.com  
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RECOMMANDATIONS AUX AUTEURS 
 

La revue africaine des sciences sociales. Pensées genre. Penser autrement ne publie que 

des inédits. Les manuscrits soumis à la rédaction ne doivent pas l’être concurremment à une 

autre publication. Les contributions des numéros sont évaluées par le responsable du numéro, 

la rédaction et deux lecteurs.  

PRESENTATION DES MANUSCRITS 
 

Les articles doivent être dactylographiés sur papier standard, à interligne 1,5 sur des feuilles 

distinctes format A4 en portrait et en Times New Roman caractère 12. La rédaction refusera, sauf 

exception, les articles de plus de 30 pages (notes et bibliographie comprises, soit 65000 caractères). Les 

marges des manuscrits doivent respecter les paramètres suivants : 2,5 cm haut, bas, et 2,5 cm droite, 

gauche. Les articles proposés doivent respecter aux normes IMRAD dans la structure et dans le fond. 

Ainsi :  

 

STRUCTURE DESCRIPTION CONTENU 

I= Introduction : 

 

Elle doit répondre à la question de 

« Pourquoi j'ai réalisé ce travail ? ».  

 

Justification du thème, Revue, 

Problématique, Hypothèses/Objectifs, 

Question de recherche 

M= Méthodologie : 

 

Elle est purement descriptive. Elle expose 

les procédures et conditions de l'étude.  

Site, Population, Echantillonnage, Outils de 

collecte et d’analyse des données. 

R= Résultats :  

 

Il s’agit de faire l’état des lieux des résultats 

de manière logique, claire, simple et à l’état 

brute. 

Chaque résultat sera identifié par son titre 

et son développement 

A=Analyse et 

D=Discussion 

 

D’abord synthétiser les différents résultats, 

ensuite les interpréter à la lumière de 

théories/auteurs évoqués, enfin montrer la 

contribution scientifique du travail. 

Finir avec les limites de l’étude. 

- Synthèse des résultats 

- Interprétation des résultats à la 

lumière des écrits/théories, 

- Contribution théorique, 

méthodologique, conceptuelle de 

l’article 

- Limites théoriques, conceptuelles, 

méthodologiques de l’articles 

 

NB : La conclusion rappelle brièvement les diverses étapes du contenu et propose une ouverture.  

Aussi, chaque article soumis à la revue, se présentera comme suit : 

 

Article théorique et fondamentale  

 

a- Titre, Prénom et Nom de l’auteur, Institution d’attache, Adresse électronique, 

b-  Résumé en Français et anglais, Mots-clés, Abstract, Key words,  

c- Introduction (Justification du thème, Problématique, Hypothèses/Objectifs scientifiques) 

d- Approche méthodologique 

e- Développement articulé,  

f- Conclusion,  

g- Références Bibliographiques. 

 

Article résultant d’une recherche de terrain : 

 

a- Titre, Prénom et Nom de l’auteur, Institution d’attache, Adresse électronique,  

b- Résumé en Français et anglais, Mots-clés, Abstract, Key words, 
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c- Introduction (Justification du thème, Revue, Problématique, Hypothèses/Objectifs scientifiques, 

Question de recherche),  

d- Méthodologie (Site, population, échantillonnage, outils de collecte et d’analyse des données)  

e- Résultats,  

f- Discussion,  

g- Conclusion, 

h-  Références bibliographiques. 
 

Dans les deux cas, la première page doit comporter, Titre de l’article en minuscule, corps gras, 

police 14 ; Nom et adresse de l’auteur / des auteurs ; Résumé en français et en anglais (de 70 à 100 mots 

pour chacune des versions) ; Mots-clés en français et en anglais (au maximum 5). Les articulations de 

l’article, à l’exception de l’introduction, de la conclusion, de la bibliographie, doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres (exemples : 1. ; 1.1. ; 1.2 ; 2. ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. ; etc.). 

Les tableaux, figures, graphiques, photographies en noir et blanc ou en couleur, seront présentés dans le 

texte à leur emplacement exact. Chaque article doit être envoyé sous la forme d’un document Word. 
 

CITATION DES AUTEURS : La revue se conforme aux normes éditoriales (NORCAMES) 2016. 

DANS LE TEXTE : Les passages cités sont présentés en romain et entre guillemets. Les références de 

citation sont intégrées au texte de la façon suivante :  

Initiale (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur + Nom de l’Auteur + année de publication, pages 

citées) + « texte ». 

Lorsque la citation dépasse trois lignes, il faut aller à la ligne, pour présenter la citation (interligne 1) en 

romain et en retrait, en diminuant la taille de police d’un point. 

Les sources historiques, les références d’informations orales et les notes explicatives sont numérotées 

en série continue et présentées en bas de page en indiquant pour un ouvrage : Initiale (s) du Prénom ou 

des Prénoms de l’auteur entre parenthèse + Nom de l’Auteur en caractère d’imprimerie + année de 

publication + Titre de l’ouvrage en italique + lieu d’édition + maison d’édition + page(s) citée(s). 

Pour un article : Initiale (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur entre parenthèse + Nom de l’Auteur 

en caractère d’imprimerie + année de publication + Titre de l’article entre guillemets + nom de la revue 

en italique + volume et/ou numéro + page(s) citée(s). 

A LA FIN DU TEXTE : Les références seront dactylographiées à interligne 1,5 ; justifié, en respectant 

le protocole suivant : 
 

Un livre : Nom et Prénoms de l’auteur, année de publication, titre du volume (italique ou souligné), lieu 

d’édition, nom de l’éditeur. 

Exemple : LESTRANGE de Monique, 1955, Les Coniagui et les Bassari (Guinée française), Paris, 

Presses Universitaires de France. 
 

Un article : Nom et Prénoms de l’auteur, année de publication, titre de l’article (entre guillemets), nom 

de la revue (italique ou souligné), volume et/ou numéro, première et dernière page de l’article. 

Exemple : GUIGUENO Vincent, 2001, « Des phares-étoiles aux feux éclairs : les paradigmes de la 

signalisation maritime française au XIXe siècle », réseaux, 5, 109, p.96-112.  
 

Un texte : dans un ouvrage collectif : Nom et Prénoms de l’auteur, année de publication, titre du chapitre 
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Économie de rente et mutations de l’habitat dans la ville de Bonon (Centre-

Ouest de la Côte d’Ivoire) 

RASS. Pensées Genre. Penser Autrement. VOL 2, No 2 (2022) 

Résumé 

La Côte d’Ivoire doit son succès économique à l’agriculture spéculative. La sous-préfecture de Bonon en est une 

région motrice. Son chef-lieu devrait en tirer profit par la modernisation de son habitat. Cependant, Bonon s’étale 

avec un habitat contrastant avec son dynamisme économique. Cette étude indexe les déterminants de l’insuffisante 

traduction des richesses agricoles de Bonon dans son espace urbain. Elle résulte d’informations documentaires et de 

terrain auprès de 3 responsables administratifs et 220 chefs de ménage.  A terme, l’économie de Bonon est tirée par 

l’agriculture arbustive, et l’habitat majoritairement promu par les agriculteurs est très peu modernisé, contrastant avec 

les richesses produites. 

Mots clés : Bonon, économie de plantation, mutations, habitat urbain 

Abstract 

Côte d'Ivoire owes its economic success to the speculative agriculture. The sub-prefecture of Bonon is a motor 

region. Its region should profit it with the modernisation of its habitat. However, Bonon spreads with an habitat 

contrasting with its economic dynamism. This study indexes the factors of Bonon's insufficiency of agricultural heath 

traduction in its urban Space. It results from documentary information and on ground information near 3 

administrative responsibles and 220 zone chiefs. Finally, the economy of Bonon is extracted by the arbustive 

agriculture and the habitat, mainly promoted by the farmers is less modernisies contrasting with the produced healths. 

Keywords : Bonon, plantation economy, mutations, urban habitat 
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Introduction 

Depuis son introduction en Côte d’Ivoire, « l’économie de plantation (…) a connu une 

expansion croissante ... Son importance accrue a fait d’elle le fondement de la stratégie de 

développement » (M. Soumahoro, 2006, p. 14). Une littérature abondante est consacrée à la 

problématique des liens entre l’économie de plantation et les conditions et cadres de vie des 

populations. 

C’est « depuis la période coloniale que la Côte d’Ivoire laisse entrevoir de réelles 

perspectives et potentialités économiques, notamment agricoles avec son immense forêt de type 

équatorial » (B. Ouattara, 2016, p. 79). Celle-ci repose essentiellement sur le développement des 

cultures d’exportation, notamment le café et le cacao. L’expérience de ces cultures débute dans les 

zones forestières humides où « elles furent introduites en 1870 et 1881 respectivement à Tabou par 

les missionnaires et à Elima par Arthur Verdier et Amédée de Brétignières » (B. Dian, 1985, pp. 

103-104). A l’indépendance, et pour assurer son développement économique, l’Etat ivoirien 

maintient « la poursuite de la spécialisation agro-exportatrice engagée par la métropole (…) centrée 

essentiellement sur (…) le café et le cacao (Bruno Losch, 2000, p. 7), bien que d’autres nouvelles 

cultures (hévéa, palmier à huile, coton, etc.) sont promues. Ce choix réaliste et lucide permet 

effectivement le rayonnement du pays. Et pour cause, « le café et le cacao représentent à eux seuls 

25% du PIB et 55% des exportations » (E. Léonard, 1997, p. 203). Plusieurs sociétés traditionnelles 

des régions productrices s’en trouvèrent ainsi positivement impactées, notamment par la 

modernisation de leurs habitats. Ce fut le cas des agglomérations villageoises du Pays Akyé, 

« ethnie du Sud-Est, qui se sont remodelées depuis 1955 suivant des plans de lotissement en 

majorité en damier par de très belles maisons modernes respirant la santé financière des 

propriétaires » (B. Dian, 1974, p. 106). 

Cependant, initialement pratiquée en zones forestières humides, ces cultures de rente ont 

très vite intéressé de nombreux paysans d’autres régions du pays. C’est le cas de la zone de Bonon 

où elles se sont fortement implantées dès le début des années 1970 (G. I. D. Krouba et al., 2018, p. 

271). Située au Centre-Ouest du pays, Bonon fait partie des zones de fortes productions avec une 

production nationale brute estimée, selon les propos du Ministre de l’Agriculture rapportés sur le 

Portail Officiel du Gouvernement de Côte d’Ivoire en 2014, à 30 000 tonnes de cacao, 2 000 tonnes 

de café et 3 000 tonnes de noix de cajou pour la seule Entreprise Coopérative Kimbe (ECOOKIM).  
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En dépit de l’intérêt porté à ces cultures d’exportation et surtout la croissance économique 

que connaît cette zone de production, les planteurs peinent à sortir de leur précarité de vie pour se 

doter d’habitats décents susceptibles d’améliorer leur vécu quotidien. Comment expliquer qu’une 

région qui produit d’importantes richesses financières soit dépourvue d’habitats décents ? Telle est la 

principale interrogation qui fonde cette étude. Subsidiairement, quelle est l’activité motrice de 

l’économie de Bonon ? Qui sont les promoteurs de l’habitat urbain de Bonon ? L’habitat rencontré 

à Bonon reflète-t-il le dynamisme économique de la ville ? Découlant de ces interrogations, l’objectif 

général poursuivi est d’identifier les déterminants du décalage du dynamisme économique de 

Bonon d’avec son habitat. Pour y arriver, d’abord, nous mesurerons les activités économiques de 

Bonon ; ensuite, nous identifierons les initiateurs de l’habitat urbain de Bonon ; enfin, nous 

évaluerons la qualité du bâti urbain de Bonon conformément à son embellie économique. 

1- METHODOLOGIE 

1- 1- Zone d’étude 

La ville de Bonon est située dans la Région de la Marahoué, au Centre-Ouest de la Côte 

d’Ivoire. Elle est le chef-lieu de sous-préfecture du même nom (Décret N°86-1021 du 24 septembre 

1986), le chef-lieu de commune du même nom également (Décret N° 95-941 du 13 décembre 1995) 

et le chef-lieu de département du même nom de même (Décret 2020-767 du 30 septembre 2020) 

rendu opérationnel par la nomination de son premier préfet de département le 06 janvier 2021. 

Située à 70 km de Yamoussoukro et 350 km d’Abidjan, la ville de Bonon est limitée à l’Est et au 

Nord-Est par les villages de Bonon Bi Zéhitafla et Gobazra ; au Nord et au Nord-Ouest par le Parc 

National de la Marahoué ; à l’Ouest et au Sud-Ouest par les sous-préfectures de Gonaté et de 

Zaguiéta. La végétation est faite de forêt mésophile. Le climat est de type équatorial à deux saisons : 

pluvieuse (mai-mi-juillet et août-octobre) et sèche (novembre-avril et mi-juillet-août). La 

pluviométrie annuelle se situe entre 900 et 2 000 mm. Les températures varient de 14 à 33°C. Les 

sols sont riches et offrent de nombreuses aptitudes culturales. Dénombrée à 19 953 habitants au 

Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) de 1988, la population urbaine de 

Bonon est passée à 28 140 habitants au RGPH de 1998, à 92 523 habitants au RGPH de 2014, et à 

116 871 au dernier RGPH de 2021. Elle est composée des Gouro, peuple autochtone et minoritaire, 

et des migrants, très majoritaires et issus de la Côte d’Ivoire et essentiellement des pays voisins 

(Burkina Faso, Mali). Jeune et masculinisée, cette population est très généralement agricole. Partie 
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d’un noyau de cinq villages (Zaguité, Vrigrifouta, Sehizra, Frefredou et Brozra), la tâche urbaine 

est à ce jour de 1 600 ha, occupée par 7 quartiers fragmentés en 32 sous-quartiers (Figure 1). 

Figure 1 : Présentation de la ville de Bonon 

 

1- 2- Méthode de collecte de l’information 

Les données ont été obtenues au moyen de recherche documentaire et d’enquête de terrain. 

Dans un premier temps, nous avons eu recours à des travaux scientifiques (thèses, mémoires, 

publications) et rapports d’étude. Nous y avons collecté des données sur les politiques de l’habitat, 

les activités économiques liées à l’agriculture et la transformation des conditions de vie des acteurs, 

les mutations spatiales tributaires de cette activité économique, les raisons de l’attrait de Bonon 

pour l’économie de plantation, etc. Cette recherche documentaire s’est faite dans plusieurs 

structures de documentation et d’archives. La webographie nous a aussi été utile. Dans un second 

temps, l’enquête de terrain a visé les ressources tirées par les exploitants agricoles ainsi que les 

investissements qu’ils en font, spécifiquement dans l’habitat. Pour ce faire, à l’aide d’un guide 

d’entretien, nous nous sommes entretenus avec le sous-préfet de Bonon, le Secrétaire Général de 

la Mairie de Bonon, le Directeur Régional de la Marahoué (sis à Bouaflé, capitale régionale) du 

Ministère de la Construction, du Logement, de l’Assainissement et de l’Urbanisme (MCLAU). Sur 

la base des critères de typologie des quartiers, typologie de l’habitat, origine des communautés, 
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typologie des activités économiques, nous avons adressé un questionnaire à 220 chefs de ménage. 

Les résultats de cette étude ont fait l’objet de traitement cartographique à l’aide du logiciel Qgis et 

de traitement statistique via le logiciel Sphinx. 

 

1- RESULTATS 

 

2-1- Des productions non-négligeables de cultures de rente sur des superficies en évolution 

constante 

A l’indépendance le 7 Août 1960, le développement économique de la Côte d’Ivoire était à 

peine amorcé. Une décennie plus tard, la croissance spectaculaire que connait le pays aboutit au 

miracle économique. La zone de Bonon a intégré les actrices de ce succès à partir de 1970 date à 

laquelle l’implantation de l’agriculture arbustive s’y réalisait. Depuis lors, cette région fait partie 

intégrante des pionnières de l’économie de plantation. Les superficies des principales cultures 

exploitées et encadrées par l’Agence Nationale d’Appui au Développement Rural (ANADER) en 

2020 sont mises en relief par la figure 2. 

Figure 2 : Superficies des principales cultures d’exportation de Bonon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : ANADER, 2020 

A Bonon, l’agriculture arbustive concerne, par ordre d’importance, le cacao, l’hévéa, 

l’anacarde et le café. Les superficies exploitées et encadrées par l’ANADER en 2020 sont 
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respectivement de 47%, 23%, 18% et 12%. Ces chiffres sont expressifs de la place qu’occupent les 

cultures pérennes à Bonon. A titre illustratif, selon G. I. D. Krouba et al. (2018, p. 271), des données 

de terrain récoltées en 2000 sur le peuplement et le paysage ont été comparées à celles de 2015 afin 

de mettre en évidence les transformations environnementales. Il ressort que des évolutions 

importantes sont intervenues en l’espace de 15 ans. La densité de population rurale est ainsi passée 

de 75 habitants/km2 en 2000 à 134 habitants/km2 en 2015. Cette augmentation des densités de 

population humaine, malgré la crise socio-politique survenue de 2002 à 2011, a profondément 

modifié le paysage dans cette zone de la Côte d’Ivoire. L’analyse de l’emprise rurale montre une 

augmentation considérable des superficies cultivées. Les surfaces agricoles sont passées de 3 818 

hectares en 2000 à 5 250 hectares en 2015, soit une augmentation de 31% en 15 ans. Toutes les 

terres disponibles et la forêt originelle ont quasiment disparu, aidées en cela par l’affaissement du 

pouvoir de contrôle des autorités et/ou du laisser-aller politique. Aussi, avec ces superficies, Bonon 

reste-t-elle la locomotive de la région de la Marahoué et compte parmi les régions productrices 

appréciables au niveau national, comme en témoignent les statistiques du tableau 1. 

Tableau 1 : Productions de l’économie de plantation à Bonon en 2016/2017, 2017/2018 et 

2018/2019 

Campagnes Productions de l’économie de plantation (en million de tonne) 

Cacao Café Hévéa Anacarde 

Tonnage 

national 

% Bonon 

dans 

l’ensemble 

national  

Tonnage 

national 

% Bonon 

dans 

l’ensemble 

national  

Tonnage 

national 

% Bonon 

dans 

l’ensembl

e national  

Tonnage 

national 

% Bonon 

dans 

l’ensemble 

national  

2016-2017 2,1 1,2 0,106 0,07 0,602 0,02 0.711 1 

2017-2018 1,9 0,9 0,112 0,06 0,615 0,04 0,761 0,8 

2018-2019 2,2 0,8 0,125 0,07 0,780 0,03 0,691 1,1 

Source : Fonds Interprofessionnel pour la Recherche et le Conseil Agricoles (FIRCA, 2017, 2018 et 2019) et nos 

enquêtes de terrain, 2020 

 

A l’analyse, les productions de cacao et d’anacarde représentent en moyenne 1% de la 

production nationale des deux vergers, contre environ 0,6% dans le café et l’hévéa. Cette 

proportion est de toute évidence non négligeable lorsqu’on sait que les zones de production 
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s’étendent dans le sud forestier pour le cacao, le café, l’hévéa ; et dans la zone du nord savanicole 

pour l’anacarde. 

Bonon reste ainsi une zone importante de l’économie de plantation. Ce dynamisme de 

l’économie de plantation va induire la naissance de diverses activités commerciales. L’informel et 

les Petites et Moyennes Entreprises (PME) de vente de motos et de véhicules KIA utilisés pour le 

transport des marchandises sont également nombreux ; toutes choses qui sont sources d’emplois et 

de revenus. Le flux monétaire y est devenu aussi important, en témoigne la multiplicité des 

structures financières telles que la Coopérative d’Epargne et de Crédit (COOPEC), la CELPAID, 

la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne (CNCE), ainsi que des structures de transfert de devises 

des compagnies de téléphonie mobile cellulaire (Orange Money, MTN Money et Moov Money). 

En définitive, Bonon demeure attrayante par son dynamisme économique et 

démographique. Bonon produit donc de la richesse. Dans le langage courant, « l’argent circule à 

Bonon ». Cependant, s’il est vrai que l’investissement dans l’immobilier est la première traduction 

spatiale de l’embellie économique sur toutes les latitudes, l’espace urbain de Bonon se doit 

légitimement de rayonner. Qu’en est-il réellement ? Autrement, quel est l’impact de l’économie de 

plantation fort florissante de Bonon sur l’habitat urbain ? 

2-2- Un habitat urbain contrastant avec le dynamisme économique 

2.2.1. Un bâti majoritairement promu par les acteurs de l’économie de plantation  

La construction d’habitats en milieu urbain passe d’abord par l’acquisition de lots. La figure 

3 nous renseigne sur les acquéreurs des lots urbains à Bonon. 
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Figure 3 : Proportion des acquéreurs de lots dans la ville de Bonon selon l’origine en 

2017, 2018 et 2020 

 

Source : Direction Régionale de la Construction, du Logement, de l’Assainissement et de 

l’Urbanisme de la Marahoué, 2020 

Le registre de la Direction Régionale de la Construction , du Logement, de l’Assainissement 

et de l’Urbanisme présente l’identité des acquéreurs de lots à bâtir dans la région de la 

Marahoué. A Bonon, ceux sont majoritairement les immigrés avec une proportion moyenne de 

79% du total des acquéreurs sur les trois ans. Spécifiquement, les lots urbains sont détenus par 

les allogènes (40%). Cette réalité fait des autochtones Gouro, les minoritaires dans le processus 

d’achat des terrains lotis dont ils sont principalement les initiateurs. Nos investigations de 

terrain dénombrent 192 acquéreurs de lots à bâtir sur l’ensemble des 220 chefs de ménage 

enquêtés. De ces 192 acquéreurs, 167 ont valorisé les leurs par du bâti à usage d’habitations. 

Cependant, quelles activités exercent ces derniers ? Le tableau 2 nous donne des éléments de 

réponse. 
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Tableau 2 : Acquéreurs ayant valorisé leurs lots par le bâti selon l’activité et l’origine  

Activité Origine Nombre Pourcentage (%) Total Pourcentage (%) 

 

Planteurs 

Autochtones 13 12,50  

104 

 

62,27 
Allochtones 27 25,96 

Allogènes 64 61,54 

 

Salariés 

Autochtones 6 23,08  

26 

 

15,57 
Allochtones 16 61,54 

Allogènes 4 15,38 

 

Libéraux 

Autochtones 3 11,11  

27 

 

16,17 

 
Allochtones 7 25,93 

Allogènes 17 62,96 

 

Autres 

Autochtones 3 30,00  

10 

 

 

05,99 

 
Allochtones 2 20,00 

Allogènes 5 50,00 

Total 167  167 100 

Source : Nos enquêtes de terrain, 2020 

Des 167 chefs de ménages enquêtés ayant valorisé leurs terrains par le bâti, 62,27% 

exercent dans l’économie de plantation. Les 37,73% restants sont représentés par les libéraux 

(16,17%), les salariés (15,57%), et les « Autres » (05,99%). Les proportions des immigrés 

propriétaires de maisons sont écrasantes : 87,50% des planteurs dont 61,54% d’allogènes ; 

76,92% de salariés (du publique et du privé confondus) dont 61,54% d’allochtones ; 88,89% 

de libéraux dont 62,96% d’allogènes ; 70% exerçant d’autres activités dont 50% d’allogènes.  

En définitive, l’habitat urbain de Bonon relève majoritairement des acteurs de 

l’économie de plantation. Aussi, les immigrés, particulièrement les allogènes, en sont les plus 

importants. La construction d’habitats participe à l’étalement urbain de Bonon. Et cette expansion 

spatiale qui est le premier spectacle qu’offre la ville au visiteur est tributaire de sa forte concentration 

humaine. De 19 953 âmes au RGPH de 1988, la population urbaine de Bonon est à 116 871 au 

RGPH de 2021, en passant par 28 140 habitants au RGPH de 1998 et 92 523 habitants au RGPH 

de 2014. Cette poussée démographique accroit la demande sociale en espaces à bâtir. Les services 

publics sont ainsi rapidement dépassés, faisant l’affaire des propriétaires coutumiers de terre 
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qui s’érigent en aménageurs fonciers. Avec le concours de géomètres aux compétences pas 

toujours avérées, les espaces périphériques sont morcelés en lots et vendus sans l’approbation 

des services compétents. Après, une demande pour validation des plans de lotissement est 

introduite auprès de la Direction Régionale de la Construction, du Logement, de 

l’Assainissement et de l’Urbanisme de la Marahoué. Ainsi, des 5 villages autochtones Gouro qui 

le constituaient initialement, Bonon enregistre actuellement 7 quartiers fragmentés en 32 sous-

quartiers multiethniques. Avec un taux d’urbanisation de 82,10% contre 50,30% sur le plan national 

et une densité de 62,29 habitants/km2 contre une moyenne nationale de 70,3 habitants/km2, Bonon est 

passée de cette petite bourgade de quelques dizaines d’hectares à une ville bien étendue. 

L’extension spatiale est telle que les prévisions de son plan directeur élaboré en 1992 sont 

largement dépassées. De 130 ha à son premier lotissement en 1976, Bonon couvrait 1 600 ha en 2018, 

selon les services régionaux de la Marahoué du Ministère de la Construction, du Logement, de 

l’Assainissement et de l’Urbanisme, en passant par 1 100 ha en 2014. 

S’il est vrai que Bonon pousse dans toutes les directions grâce à  l’habitat, il est à 

s’interroger sur la qualité de celui-ci, conformément aux possibilités financières de ses 

principaux artisans. 

2.2.2. Un bâti urbain aux normes essentiellement approximatives 

Bonon enregistre 32 sous-quartiers qui sont en réalité le nombre de lotissements que 

cette ville compte. Seulement 03 de ces quartiers relèvent de lotissements approuvés par le 

Ministère de la Construction et de l’Urbanisme selon les investigations de terrain. Il s’agit des 

quartiers Fréfrédou Nord, Fréfrédou Nord Extension et Résidentiel Vlami (Photo 1). 

Photo 1 : Des habitats en construction à Résidentiel Vlami 

 

Cliché : Trotsky MEL, 2022 
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Bien que tous les lots de ce quartier appelé à devenir le « quartier chic » de Bonon aient été 

vendus, les acquéreurs trainent les pas dans leur mise en valeur. Cela tient certainement au standing 

d’habitats, évolutif au minimum, imposé par les autorités municipales, comme en témoignent ces 

rares bâtisses en construction submergées par la broussaille.   

La grande majorité des quartiers de la ville est donc issue de lotissements sans approbation. 

N’empêche, dans l’ensemble urbain, l’habitat ne reflète pas le dynamisme économique de la ville. 

Deux types d’habitat dominent le paysage de la ville, l’habitat moderne représenté par une minorité 

d’habitats de standing et évolutif, et l’habitat traditionnel ou villageois. Si les quartiers résidentiels 

et évolutifs abritant la plupart des maisons modernes dominent dans les secteurs Nord et Nord-

Ouest, l’on assiste à une prépondérance des quartiers précaires dans le reste de l’espace urbain.  

La faible proportion d’autochtones dans la ville associée au faible investissement local des 

acteurs de l’économie de plantation fondent le contraste paysager de la localité d’avec son 

dynamisme économique. Ce sont au total 151 acteurs de l’économie de plantation sur les 162 

recensés lors des investigations de terrain qui affirment avoir investi dans la ville. Les revenus tirés 

de l’économie de plantation ont été réinvestis dans le secteur de l’immobilier, du transport et du 

commerce (Figure 4). 

Figure 4 : Secteurs d’investissement des acteurs de l’économie de plantation à Bonon 

 

 

Source : Nos enquêtes de terrain, 2020 
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L’immobilier est le principal secteur d’investissement des acteurs de l’économie de 

plantation dans la ville. Près de 70% (68,87%) des acteurs ont réinvesti dans ce secteur. Ceux du 

transport et du commerce ont respectivement intéressé 10,60% et 7,28% des acteurs. Certains, en 

revanche, associent à l’immobilier, le transport (8,61%) ou le commerce (4,64%). Et pourtant, 

l’habitat précaire reste le principal marqueur du paysage urbain (Photo 2). 

Photo 2 : Un habitat précaire au quartier Brozra à Bonon 

 

Cliché : Trotsky MEL, 2020 

Cet habitat en bande montrant des « entrer-coucher » délabrés appartient à un acteur de 

l’économie de plantation. C’est vrai qu’il existe quand même une faible proportion d’habitats de 

type moderne construits par les planteurs. Cependant, dans la grande majorité, les logements 

construits dans la ville sont d’une architecture sommaire qui ne reflète pas le dynamisme 

économique de la région. A la question, « Pourquoi vos constructions sont-elles sommaires alors 

que vous avez les moyens pour vous en offrir de plus belles ? », un ressortissant Burkinabé répond 

en ces termes : « Nous sommes à l’aventure. L’essentiel pour nous est de nourrir les familles 

restées au pays ». Les investissements opérés dans la ville servent généralement à se procurer des 

revenus supplémentaires et/ou d’abris pour la famille créée localement. 

Dotée d’un plan d’urbanisme à court et moyen terme depuis 1992, force est de constater 

qu’à Bonon, ces documents de planification n’ont pas pu permettre de maîtriser la croissance 
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spatiale. Dans les quartiers dits résidentiels, les maisons référentielles se comptent au bout des 

doigts. C’est le cas de « Vlami Résidentiel » où les investigations de terrain ont dénombré 21 

maisons de standing. Ce quartier en construction, sis à la sortie de la ville en direction de Daloa, 

est le seul susceptible d’être qualifié de « résidentiel ». Dans la deuxième catégorie de quartiers 

« évolutifs », cas de « Féfrédou » et « Belleville », la cohabitation de plusieurs types d’habitats 

dans un même espace et parfois même sur un même lot est flagrante. La troisième catégorie, les 

quartiers précaires, occupe l’essentiel de l’espace urbain avec des maisons de standing très 

sommaire (Dioulabougou), faites avec des matériaux de récupération. 

En définitive, si la ville de Bonon est connue pour son dynamisme économique, elle est 

loin de satisfaire en matière d’attractivité de son cadre urbain. Ces réalités lui donnent l’allure d’un 

gros village moderne. 

3- DISCUSSION 

L’étude menée visait l’identification des déterminants du décalage du dynamisme 

économique de Bonon d’avec son habitat. Trois enseignements en sont sortis. Primo, l’agriculture 

de rente est le moteur de l’économie de Bonon. Secundo, les acteurs de l’agriculture arbustive sont 

les principaux promoteurs de l’habitat urbain de Bonon. Et tertio, le bâti à usage d’habitation de 

Bonon contraste avec le dynamisme de son économie. 

Des auteurs ont conduit des réflexions sur l’apport de l’agriculture de rente dans la 

modernisation des conditions d’existence des populations, singulièrement dans le domaine de 

l’habitat. Pour ce qui est de la place de l’agriculture dans l’économie, tous les écrits consultés 

relatifs au cas ivoirien la qualifient de prépondérante. C’est l’exemple de F. Ruf et J.-L. Agkpo 

(2008, p. 90) qui affirme que « Sur l’ensemble des exploitations, les cultures pérennes apportent 

83% des revenus monétaires. Le cacao représenterait 56%, avec un relatif maintien du café à 

21%. » Le poids du Centre-Ouest ivoirien auquel appartient la ville de Bonon a toujours été 

important dans la production nationale, comme le confirme B. Dian (1985, p. 418) : « Les 

départements du Centre-Ouest figurent parmi les départements qui enregistrent les rendements les 

plus élevés en café et en cacao et procurent des revenus bruts les plus importants à l’hectare. ».  

La promotion de l’habitat essentiellement par les acteurs de l’économie de plantation 

d’origine étrangère dans leur localité d’accueil, comme c’est le cas à Bonon, est également mise 
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en relief par l’étude de T. Mel et G.A. Bolou (2021, p. 84) sur l’apport des migrants aux 

équipements de base dans la sous-préfecture de Vavoua qui mentionne que « les migrants cumulent 

95% des possessions dont 76% d’allogènes ». Le peu d’embellie des paysages de ces localités leur 

est donc imputable. Néanmoins, dans bien d’autres cas, ce sont les planteurs locaux qui promeuvent 

leur cadre de vie par des habitats décents. C’est le cas des localités de Bacon, Afféry et Akoupé en 

Pays Akyé mentionné par B. Dian (1974, p. 106) où des planteurs aisés ont construit de coquettes 

maisons aux commodités modernes. Dans son étude portant sur le Pays Agni Djuablin et Indénié, 

M. Soumahoro (2006, p. 1) renchérit pour dire que « L’introduction des cultures spéculatives et 

leur expansion dans la région ont suscité des mutations internes et externes au sein du paysage. 

L’économie (…) de plantation a introduit dans les campagnes une bourgeoisie paysanne. » 

Si l’économie de plantation favorise la construction d’habitats à Bonon, il est à noter que 

ces habitats sont sommaires. L’habitat urbain qui devrait véhiculer la bonne santé économique de 

la région est dominé par une forme précaire. Cette réalité découle du simple fait que les principaux 

acteurs sont d’une part des étrangers, comme le confirme F. Gohourou (2020, p. 6) en ces termes : 

« Plus de trois étrangers sur quatre sont (…) agriculteurs, et cette activité est largement dominante 

parmi eux ». Ces étrangers fortement impliqués dans l’économie locale, se contentent de se bâtir 

des maisons sommaires, donnant à Bonon l’image d’une ville « taudifiée ». Mieux, ce sont dans 

les campements qu’ils s’installent. A propos, R. Balac (1997, pp. 100-1014), dans ses travaux 

relatifs aux liens entre peuplement et économie de plantation à Sassandra, révèle que les principaux 

acteurs de l’économie arbustive que sont les populations étrangères « sont promptes à s’isoler en 

pleine forêt à l’écart de toute infrastructure. Plus de 90% des Baoulé et 60% des Burkinabé résident 

dans des campements ».  

A l’évidence, les richesses tirées des exploitations agricoles sont transférées dans leurs 

localités d’origine. T. Mel et G. A. Bolou (2021, p. 85), dans une étude portant sur l’apport des 

migrants en équipements de premier contact dans la sous-préfecture de Vavoua, au Centre-Ouest 

ivoirien, abondent dans le même sens en relevant que majoritairement, les migrants de Vavoua qui 

soutiennent être à l’aventure pour inverser la situation chez eux, rapatrient l’argent gagné vers leur 

localité d’origine. Si l’économie de plantation fut la base du développement local et partant national 

en Côte d’Ivoire, les acteurs de cette activité aux caractéristiques socio-démographiques variées 
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limitent également le développement de certaines régions pionnières à l’image de Bonon. En 

définitive, à Bonon, l’essor de l’économie de plantation impact très peu le paysage urbain. 

Il faut toutefois mentionner les limites de l’étude qui se situent à l’insuffisance de valeurs 

quantitatives de la richesse monétaire produite par les acteurs de l’économie de plantation 

essentiellement immigrés. 

Conclusion 

Depuis la période coloniale, la Côte d’Ivoire est un laboratoire de l’agriculture arbustive 

qui connait un essor remarquable et lui fournit l’essentiel de ses ressources. La zone de Bonon où 

les premiers vergers naissent aux alentours des années 1970 est l’une des zones productrices. Son 

économie en dépend quasiment. Cette richesse ne se traduit malheureusement pas suffisamment 

dans son espace urbain, épicentre de cette économie de plantation. L’habitat qu’on y trouve, bien 

que majoritairement promu par les acteurs de cette économie de rente, est sommaire, donc en 

déphasage avec le dynamisme économique de la ville. La raison tient en ce que les richesses 

produites par l’agriculture sont toutes quasiment le fait d’immigrés allochtones et allogènes. Se 

considérant aventuriers, ces tenants de l’économie de plantation préfèrent sécuriser leurs richesses 

dans leurs localités de provenance. Reste à définir les stratégies pour permettre aux régions 

agricoles de tirer profit de leurs richesses locales. 
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